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REGLEMENT DU JEU CONCOURS : 

 
 
 
ARTICLE 1 : 

 
Société ALEDA SAS au Capital ŘŜ ммΦлллΦллл ϵ dont le siège social est  15, rue Fizot Lavergne ς 87100 
LIMOGES immatriculée au  R.C.S. LIMOGES 481 039 170, représentant la société MOBILYSIM, SAS au 
Capital de ултΦсрм ϵ dont le siège social est  100, route des  Houillères ς 13590 ς Meyreuil, immatriculée 
au  R.C.S. AIX EN PROVENCE 489 900 167, ci-ŀǇǊŝǎ ƭΩƻrganisateur, organise du 03 NOVEMBRE 2008 au 30 
NOVEMBRE 2008 inclus, un concours ayant pour objectif de récompenser des points de vente avec une 
solution ŘŜ ǾŜƴǘŜ ah.L[¸{La Ŝǘ ǉǳƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀdre de la vente de recharges téléphoniques 
notamment ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ .ƻǳȅƎǳŜǎ ¢ŞƭŞŎƻƳ. 
  
Le Concours sera annoncé via le terminal de vente ainsi que par un courrier nominatif et visera à 
sélectionner un maximum de 153 points de vente sur les 500 clients de la Société MOBILYSIM qui auront 
respecté la règle ŘΩéligibilité ci-dessous. Ces points de vente gagnants auront répondu au critère 
principal de sélection suivant : 
 
O   Effectuer au minimum un total de 5 ventes de recharges sur la période du 3 au 30 Novembre 2008 
via la solution de vente Mobilysim ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ .ƻǳȅƎǳŜǎ ¢ŞƭŞŎƻƳ 
 
ARTICLE 2 : 

 
Le Concours est ouvert aux points de vente de la société MOBILYSIM avant la date de début du 
/ƻƴŎƻǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Ŝǘ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ 
ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ 
Concours, ainsi que des membres de leur famille. 
 
ARTICLE 3 : Conditions de participation 

 
Pour participer au Concours, le Participant doit :  
 

  Etre client Mobilysim et posséder une solution de vente de recharges Mobilysim 
  

  9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ .ƻǳȅƎǳŜǎ ¢ŞƭŞŎƻƳΦ 
 

  Effectuer un minimum de 5 transactions pour être éligible au tirage au sort. 
 
 
ARTICLE 4 : Participation nul 

 
Sera considéré comme nul : 
 
- ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦ 
-  
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ARTICLE 5 : Determination des gagnants :  

 
 
Les gagnants seront déterminés soit par un tirage au sort effectué Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘǳƛǎǎƛŜǊ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 9 soit ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦ 
 
Ce tirage sera effectué durant la semaine suivant le jeu concours. 
 
 
ARTICLE 6 : Les lots mis en jeu sont les suivants :  

 
 

1 Téléviseur à Ecran PLAT (Valeur par téléviseur Υ тмтΣс ϵ ¢¢/ύ, récompensera le critère de 
performance suivant : 
 

o La plus forte évolution de ventes sur la période du jeu concours ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 
Bouygues Télécom  
 

1 Téléviseur à Ecran PLAT (Valeur par téléviseur Υ тмтΣс ϵ ¢¢/), récompensera le critère de 
performance suivant : 

 
o Le plus grand nombre de ventes au total sur la période du jeu concours pour le compte 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ .ƻǳȅƎǳŜǎ ¢ŞƭŞŎƻƳ 
 

1 Téléviseur à Ecran PLAT (Valeur du téléviseur Υ тмтΣс ϵ ¢¢/) 
 

o PŀǊ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩensemble des points de vente éligibles à ce tirage 
 

50 lecteurs MP3 (Valeur par lecteur Υ нп ϵ ¢¢/) 
 

o PŀǊ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ŎŜ ǘƛǊŀƎŜ 
 
100 Clés USB Bouygues Télécom (Valeur : 15 ϵ ¢¢/) 
 

o PŀǊ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴsemble des points de vente éligibles à ce tirage 
 
 
 
Les lots gagnés ne sont ni échangeables, ni remboursables contre leur valeur en espèces. 
[ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ŎŜǎ ƭƻǘǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
valeur équivalente, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée de ce fait.  
 
 
 
Les lots seront adressés aux gagnants dans un délai de 6 semaines. 
[ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ǾƻƛǊ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘΣ ƻǳ 
de la perte de celui-ci  lors de son expédition. 
[Ŝǎ ƭƻǘǎ ƴƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 
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Article 7 : Informatique et libertés 

 
 
 

La société organisatrice est la seule destinataire des informations nominatives. 
Sauf avis contraire ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ƭŜǳǊǎ ƴƻƳǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
informatique. Les participants autorisent la société organisatrice à utiliser et diffuser leur nom, prénom et 
adresse, sur tout support, pour les communications concernant le jeu sans que cette utilisation ne puisse 
ouvrir droit à une rémunération ou à un avantage quelconque. 

 
 
 

« En application de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, aux Fichiers et aux Libertés, vous 
disposez des droits d'opposition (art. 26 de la loi), d'accès (art.34 à 38 de la loi) et de rectification (art. 36 de la 
loi) des données vous concernant. Ainsi, vous pouvez exiger que soient rectifiées, complétées, mises à jour ou 
effacées les informations vous concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées ou dont la 
collecte ou l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite. » 
 

 
±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŜȄŜǊŎŜǊ Ǿƻǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ƧŜǳΦ 
 

 
Article 8 : Remboursement des frais de participation 

 
 

Les participants au jeu peuvent obtenir le remboursement de leur frais de participation dans les conditions 
suivantes : Le remboursement du timbre au tarif lent en vigueur (base 20g) pour les demandes de règlement 
όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊύ Ŝǘκƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƻƛ ōŀǎŜ нлƎΣ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊΣ ƳşƳŜ ƴƻƳΣ ƳşƳŜ ŀŘǊŜǎǎŜΣ ƳşƳŜ 
RIB/RIP) peut-şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ƧŜǳΣ Ŝǘ Ŝƴ ƧƻƛƎƴant un RIB ou RIP/IBAN 
avant le 30/11/2008 (cachet de la poste faisant foi). 
 

 
Article 9 : Règlement 
 

 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ƧŜǳ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŞǇƻǎŞ 
chez  Maître Patrick BIANCHI Huissier de Justice à Aix-en-Provence (13100) - Immeuble "Le Grassi" - Impasse 
Dw!{{LΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǳ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 

 
Le règlemeƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ƧŜǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
30/11/2008 ŎŀŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ŧƻƛ όǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммύΦ 
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ARTICLE 10 : 

 
[ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ ŘΩŞŎƻǳǊǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ 
ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƻǳ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŜ /ƻƴŎƻǳǊǎ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ǇŀǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ {ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōilité ne saurait être engagée de ce fait. 
 
 
ARTICLE 11 : 

 
¢ƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴŎƻǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇƭŜƛƴŜΣ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement. 
 
Toute difficulté qui viendrait à naître de l ΨŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎent règlement ou 
qui ne serait pas prévue par celui-Ŏƛ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ 
Toute contestation relative au Jeu ne pourra être prise en charge passé le délai de 3 mois à compter 
ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎǘƛǇǳƭŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦ 


